BUREAU VERITAS

© CONSIGNE DE NAVIGABILITE

définie par le Secrétariat Général & I'Aviation

u”tmmmmsounwdmumm:d«mutwdnnmsmmllmpwummlswkmluanachuomummn
de navigabilité entratne la suspension de la validité du Centificat de Navigabilté (arrété du 21.3.62.- At 17).

PLANSURS CARMAM-MORELLI

Type M.100 S et M. 200.
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E;eihage de la gouverne de direction

: Afin d'éviter le cisaillement des goupilles.
d'axes d'articulation, du & 1l'inertie de la gouverne de
direction, les goupilles fendues de 1,5 mm doivent 8tre
remplacées par des goupilles de 2 mm avec interposition
d'une rondelle plate, aprés pergage au diamdtre convenable
des trous correspondants. X : : : ’

NB - En aucun cas, des épingles en corde & piano doivent
&tre substituées aux goupilles fendues. e

Application dés réception de la presente Consigne.

Se référer au Bulletin-Service du constructeur
no 5/M.1UO.S et n° 4/M.200 du 24 Aoldt 1967.
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